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Société anonyme au capital social de 478.048,41 euros 

Siège social : 11, Cours Jacques Offenbach, 26000 Valence 
533 149 688 R.C.S Romans 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS DE CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 
 
 

AVERTISSEMENT 
 
Dans le contexte de pandémie de Covid-19, et compte tenu des mesures administratives limitant les 
rassemblements collectifs pour des motifs sanitaires, le Conseil d’Administration de la Société a décidé 
que l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire de la société AMPLITUDE SURGICAL du 
jeudi 17 décembre 2020 à 9 heures se tiendra exceptionnellement à huis clos, au siège social de la 
Société, 11, Cours Jacques Offenbach, 26000 Valence. 
 
Cette décision intervient conformément aux dispositions du décret n° 2020-925 du 29 juillet 2020 
prorogeant la durée d'application de l’article 4 de l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 portant 
adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes 
morales en raison de l’épidémie de Covid-19. 
 
Dans ces conditions, les actionnaires sont invités à participer à l’Assemblée Générale de préférence via 
un formulaire de vote par correspondance ou à défaut, en donnant pouvoir au Président. 
 
Les modalités de tenue de l’Assemblée Générale pourraient évoluer en fonction des impératifs sanitaires 
et/ou légaux. Les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée 
Générale sur le site de la Société et les communiqués de presse de la Société, également disponibles sur 
le site internet de la Société.  
 
 
Madame/Monsieur,  
 
Les actionnaires de la société AMPLITUDE SURGICAL (la « Société ») sont avisés que l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire se tiendra, à huis clos, le jeudi 17 décembre 2020 à                     
9 heures, au siège social de la Société, 11, Cours Jacques Offenbach, 26000 Valence, afin de délibérer 
sur les questions inscrites à l’ordre du jour suivant : 

 
 

I. De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 Lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration sur les comptes sociaux et consolidés 
de l’exercice clos le 30 juin 2020, incluant le rapport sur le gouvernement d’entreprise ; 

 Lecture du rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée Générale Ordinaire ; 
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 Lecture des rapports généraux des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et sur les 
comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2020, du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes sur les conventions régies par les articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ; 

 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 2020 ; 
 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2020 ; 
 Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2020 ; 
 Approbation des conventions réglementées visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de 

commerce ;  
 Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 2020/2021 ; 
 Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Olivier Jallabert, Président-Directeur 

Général, pour l’exercice 2020/2021 ; 
 Approbation du rapport sur les rémunérations contenant les éléments visés à l’article                          

L.225-37-3 I du Code de commerce ;  
 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice 2019/2020 à Monsieur 
Olivier Jallabert, Président-Directeur Général ;  

 Ratification de la cooptation de Monsieur Stefano DRAGO en qualité d’administrateur de la 
Société ;  

 Ratification de la cooptation de Madame Charlotte PENNEC en qualité d’administrateur de la 
Société ;  

 Nomination de Monsieur Augustin GRANDCOLAS en qualité de censeur de la Société ;  
 Nomination de Monsieur Mateo PANIKER en qualité de censeur de la Société ;  
 Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ; 

 
II. De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 
 Lecture du rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée Générale Extraordinaire ; 
 Lecture des rapports spéciaux des Commissaires aux comptes ; 
 Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par 

annulation d’actions ;  
 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de 

l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 
droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 
capital à émettre ;  

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre au public 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à 
d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ;  

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre visée à l’article 
L.411-2 1° du Code monétaire et financier (ex « placement privé »), d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital à émettre ;  

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 
montant des émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires ;  

 Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de fixer le prix des émissions d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres 
de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant 
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accès à des titres de capital à émettre, réalisées par voie d’offre au public ou d’offre visée à l’article 
L.411-2 1° du Code monétaire et financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires, dans la limite de 10% du capital par an ;  

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration, à l’effet de décider de 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, au profit des personnes 
physiques ou morales, en ce compris des sociétés industrielles ou commerciales, ou des fonds 
d’investissement de droit français ou étranger, qui investissent régulièrement dans les domaines 
des technologies dédiées au secteur médical, biotechnologique, pharmaceutique, ou à des 
prestataires de services d'investissement français ou étranger, ou tout établissement étranger 
ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une telle opération et, dans ce 
cadre, de souscrire aux titres émis, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres 
de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ; 

 Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans la limite 
de 10% du capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
en rémunération d’apports en nature consentis à la Société ;  

 Autorisation à consentir au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission 
de titres de capital ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres 
titres de capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise ;  

 Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions 
de performance aux membres du personnel salarié et aux mandataires sociaux de la Société et de 
ses filiales ;  

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider d’une 
augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la 
capitalisation serait admise ;  

 Pouvoirs pour les formalités légales. 
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L’Assemblée Générale se tiendra exceptionnellement à huis clos en raison de la pandémie de Covid-19. 
Les actionnaires sont invités à voter à distance par un formulaire de vote par correspondance ou par 
procuration donnée au Président. 
 
A) Formalités préalables à effectuer pour exprimer son vote à l’Assemblée Générale  
  
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à 
l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code 
de commerce), au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire) ou dans les comptes de titres au 
porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
L’inscription, ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 
les intermédiaires financiers, est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers, 
dans les conditions prévues à l’article R. 225-85 Code de commerce, en annexe du formulaire de vote à 
distance, ou de la procuration de vote, établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire 
représenté par l’intermédiaire inscrit.  
 
En raison de la tenue de l’Assemblée Générale à huis clos, il ne sera pas délivré de carte d’admission 
établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
 
B) Mode de participation à l’Assemblée Générale  
 
Vote par correspondance ou par procuration 
 
Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au 
Président de l’Assemblée pourront : 
 
- pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, par courrier à l’adresse suivante : CACEIS 
Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 
ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 ;  

 
- pour l’actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de 
l'Assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être 
accompagné d’une attestation de participation délivré par l’intermédiaire financier et renvoyé par 
courrier à l’adresse suivante : CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées 
- 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9. 

 
Il est précisé que le formulaire unique de « vote par correspondance / procuration » sera mis à 
disposition des actionnaires, en téléchargement, sur le site de la Société dans la rubrique relative aux 
assemblées générales des actionnaires. 
 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus CACEIS 
Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-
MOULINEAUX Cedex 9, au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée. 
 
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-
81 et R. 225-83 du Code de commerce par demande adressée à CACEIS Corporate Trust – Service 
Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9. 
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Mandats aux fins de représentation à l’Assemblée par voie électronique 
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la 
désignation et de la révocation d’un mandataire peut être effectuée par voie électronique, selon les 
modalités suivantes : 
  
Actionnaire au nominatif pur 
 
L’actionnaire devra envoyer un email à ct-mandataires-assemblees@caceis.com. Cet email devra 
obligatoirement contenir les informations suivantes : Nom de la Société concernée, date de l’Assemblée, 
nom, prénom, adresse et numéro de compte courant nominatif du mandant, le cas échéant, ainsi que 
les nom, prénom et si possible adresse du mandataire. 
 
Actionnaire au porteur ou au nominatif administré 

- L’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse ct-mandataires-assemblees@caceis.com. Cet 
email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : Nom de la Société concernée, 
date de l’Assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom, 
prénom et si possible adresse du mandataire ; 

 
- L’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la 

gestion de son compte titre d’envoyer une confirmation écrite à CACEIS Corporate Trust – 
Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-
MOULINEAUX Cedex 9 (ou par fax au 01.49.08.05.82). 

 
Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse 
électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être 
prise en compte et/ou traitée. 
  
Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier ou par voie électronique devront 
être réceptionnées au plus tard trois jours calendaires avant la date de l’Assemblée. 
 
 C) Questions écrites  
  
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au 
Conseil d’Administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. 
 
Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à 
l’adresse suivante AMPLITUDE SURGICAL, Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire 
2020, à l’attention du Président du Conseil d’Administration, 11, Cours Jacques Offenbach, 26000 
Valence. 
 
Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée 
Générale. Les demandes doivent être accompagnées d'une attestation d'inscription soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité.  
  
  
D) Droit de communication des actionnaires  
  
Tous les documents et informations prévues à l’article R. 225-73-1 du Code de commerce peuvent être 
consultés sur le site de la Société : https://www.amplitude-surgical.com/fr/documentation/assemblees-
generales, au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée. 
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TEXTE DES PROJET DE RESOLUTIONS PROPOSEES A L’ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES 

DU 17 DECEMBRE 2020 
 
 

I. De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 

PREMIÈRE RÉSOLUTION  – (Approbation des comptes sociaux de l ’exercice clos le 30 juin 
2020) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux 
comptes sur les comptes sociaux pour l’exercice clos le 30 juin 2020,  

Approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et les annexes, de l’exercice clos 
le 30 juin 2020 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ces rapports. 

Ces comptes se traduisent par une perte de 4.762.674,04 euros. 

Pour l’exercice clos le 30 juin 2020, la Société n'a supporté aucune charge visée à l'article 223 quinquies 
du Code général des impôts.  

 
DEUXIEME RÉSOLUTION – (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2020) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires,  

Après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux 
comptes sur les comptes consolidés pour l’exercice clos le 30 juin 2020, 
Approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de résultat et les annexes, de l’exercice 
clos le 30 juin 2020, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 
et résumées dans ces rapports. 

Ces comptes se traduisent par une perte de 14.642 milliers d’euros. 

 

TROISIEME RÉSOLUTION – (Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2020) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  

Décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 30 juin 2020 qui s’élève à une perte de 4.762.674,04 
euros de la façon suivante : 

Origines du résultat à affecter : -4.762.674,04 euros 
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- résultat de l’exercice 2020 (perte)………………………………………………….............………  4.762.674,04 euros 

- report à nouveau antérieur au 30 juin 2020 (débiteur)……………………………......... 38.372.293,13 euros 

          ________________________ 

                         Total……………………………………………………….……….  43.134.967,17 euros 

Affectation : 

- en totalité au poste report à nouveau (débiteur) ……………...….…………….............  43.134.967,17 euros 

           ________________________ 

Total…………………………………………………………………………………… 43.134.967,17 euros 

Le compte « report à nouveau déficitaire » serait ainsi porté à 43.134.967,17 euros. 

L’Assemblée Générale des actionnaires décide pour l’exercice clos le 30 juin 2020 de ne pas procéder au 
versement de dividendes et prend acte qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois derniers 
exercices.  

 
QUATRIEME RÉSOLUTION – (Approbation des conventions réglementées visées aux articles L.225-38 et 
suivants du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial établi par les 
Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de 
commerce, 

Prend acte qu’aucune convention nouvelle n’a été conclue au cours de l’exercice clos le 30 juin 2020, et 
prend acte des informations relatives aux conventions conclues et aux engagements pris au cours des 
exercices antérieurs qui se sont poursuivis au cours de l’exercice clos le 30 juin 2020 et qui sont 
mentionnés dans le rapport spécial établi par les Commissaires aux comptes sur les conventions visées 
aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce. 

 
CINQUIEME RÉSOLUTION – (Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour 
l’exercice 2020/2021) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document d’enregistrement universel de la Société pour 
l’exercice clos le 30 juin 2020, qui constitue le rapport sur le gouvernement d’entreprise conformément aux 
articles L.225-37 et L.225-37-2 du Code de commerce, et plus particulièrement de la section 3.2.1 « Politique 
de rémunération applicable aux mandataires sociaux non dirigeants (administrateurs) », 

Approuve la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 2020/2021, telle que détaillée 
dans ledit document d’enregistrement universel.  
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SIXIEME RÉSOLUTION – (Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Olivier Jallabert, 
Président-Directeur Général, pour l’exercice 2020/2021) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document d’enregistrement universel de la Société pour 
l’exercice clos le 30 juin 2020, qui constitue le rapport sur le gouvernement d’entreprise conformément aux 
articles L.225-37 et L.225-37-2 du Code de commerce, et plus particulièrement de la section 3.2.2 « Politique 
de rémunération applicable aux dirigeants mandataires sociaux pour l’exercice qui sera clos le 30 juin 2020, 
soumise à l’approbation des actionnaires (article L. 225-37-2 du Code de commerce) », 

Approuve la politique de rémunération, en ce compris les principes et critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature, attribuable au Président-Directeur Général à raison de son 
mandat pour l’exercice 2020/2021, telle que détaillée dans ledit document d’enregistrement universel.  

 
SEPTIEME RÉSOLUTION – (Approbation du rapport sur les rémunérations contenant les éléments visés à 
l’article L.225-37-3 I du Code de commerce) 
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, et conformément aux dispositions des articles L. 225-100 II et L.225-37-3 I du Code 
de commerce, approuve la présentation des informations mentionnées à l’article L.225-37-3 I du Code 
de commerce, comprises dans le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise 
(chapitre 3 du document d’enregistrement universel), et relatives aux rémunérations de toutes natures 
versées ou attribuées à l’ensemble des mandataires sociaux au cours de l’exercice clos le 30 juin 2020.  
  
 
HUITIEME RÉSOLUTION – (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice 2019/2020 
à Monsieur Olivier Jallabert, Président-Directeur Général) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document d’enregistrement universel de la Société pour 
l’exercice clos le 30 juin 2020, qui constitue le rapport sur le gouvernement d’entreprise conformément aux 
articles L.225-37 et L.225-37-2 du Code de commerce, et plus particulièrement de la section 3.2.4 « Eléments 
fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou 
attribués au Président-Directeur Général au titre de l’exercice 2019/2020 et soumis à l’approbation des 
actionnaires (article L. 225-100 du Code de commerce) », 

Approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 30 juin 2020 à Monsieur Olivier 
Jallabert, Président-Directeur Général, tels que présentés dans le document d’enregistrement universel 
de la Société pour l’exercice clos le 30 juin 2020, à la section 3.2.4 « Eléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au 
Président-Directeur Général au titre de l’exercice 2019/2020 et soumis à l’approbation des actionnaires 
(article L. 225-100 du Code de commerce) ». 

 
NEUVIEME RÉSOLUTION – (Ratification de la cooptation de Monsieur Stefano DRAGO en qualité 
d’administrateur de la Société) 
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L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires,  

Prend acte de la démission de Monsieur Bertrand PIVIN de son mandat d’administrateur de la Société ;  

Décide, en conséquence, de ratifier, conformément aux dispositions de l’article L.225-24 du Code de 
commerce, la nomination de : 

Monsieur Stefano DRAGO,  
Né le 30 décembre 1972 à Mondovi (Italie),  

De nationalité italienne,  
Demeurant 10, Cité Vaneau, 75007 Paris. 

coopté en qualité d’administrateurs par décisions du Conseil d’Administration de la Société, en 
remplacement de Monsieur Bertrand PIVIN, démissionnaire, pour la durée du mandat restant à courir 
de ce dernier, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 30 juin 2022. 

 
DIXIEME RÉSOLUTION – (Ratification de la cooptation de Madame Charlotte PENNEC en qualité 
d’administrateur de la Société) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires,  

Prend acte de la démission de la démission de la société Apax Partners SAS, représentée par Madame 
Annick BITOUN, de son mandat d’administrateur de la Société ;  

Décide, en conséquence, de ratifier, conformément aux dispositions de l’article L.225-24 du Code de 
commerce, la nomination de : 

Madame Charlotte PENNEC, 
Née le 16 décembre 1984 à Paris 13ème, 

De nationalité française, 
Demeurant 13, rue du Maine, 75014 Paris, 

cooptée en qualité d’administrateur par décisions du Conseil d’administration de la Société, en 
remplacement de la société Apax Partners SAS (représentée par Madame Annick BITOUN), 
démissionnaire, pour la durée du mandat restant à courir de cette dernière, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2022. 

 
ONZIEME RÉSOLUTION – (Nomination de Monsieur Augustin GRANDCOLAS en qualité de censeur de la 
Société) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, sur proposition du Conseil d’Administration, et conformément aux 
dispositions de l’article 20 des statuts de la Société,  

Décide de nommer Monsieur Augustin GRANDCOLAS, en qualité de censeur de la Société, pour une 
durée de quatre (4) années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2024. 
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DOUZIEME RÉSOLUTION – (Nomination de Monsieur Mateo PANIKER en qualité de censeur de la Société) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, sur proposition du Conseil d’Administration, et conformément aux 
dispositions de l’article 20 des statuts de la Société,  

Décide de nommer Monsieur Mateo PANIKER, en qualité de censeur, pour une durée de quatre (4) 
années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 30 juin 2024. 

 
TREIZIEME RÉSOLUTION – (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les 
actions de la Société) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  

Décide d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, conformément aux 
dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, des articles 241-1 à 241-7 du 
Règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») et de la règlementation européenne 
applicable aux abus de marché, à acquérir ou faire acquérir des actions de la Société en vue, par ordre 
de priorité décroissant : 

 d’assurer la liquidité et d’animer le marché des actions de la Société par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement intervenant en toute indépendance, dans le cadre d’un 
contrat de liquidité et conformément à une charte de déontologie reconnue par l’AMF, dans le 
respect de la pratique de marché admise par l’AMF ; 

 d’honorer les obligations liées à des attributions d'options sur actions, des attributions gratuites 
d’actions ou à d’autres attributions, allocations ou cessions d'actions aux salariés ou aux 
mandataires sociaux de la Société ou d'une entreprise associée et réaliser toute opération de 
couverture afférente à ces opérations, dans les conditions prévues par les autorités de marché 
et aux époques où le Conseil d’administration ou la personne agissant sur délégation du Conseil 
d’administration agira ; 

 d’assurer la couverture des engagements de la Société au titre de droits avec règlement en 
espèces portant sur l'évolution positive du cours de bourse de l'action de la Société consentis 
aux salariés et mandataires sociaux de la Société ou d'une entreprise associée ; 

 de conserver et de remettre ultérieurement des actions de la Société à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations de croissance externe, conformément à la réglementation applicable ;  

 de remettre des actions de la Société à l’occasion d’exercice de droits attachés à des valeurs 
mobilières donnant accès par tout moyen, immédiatement ou à terme, à des actions de la 
Société ; 

 d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, dans les conditions prévues par la loi, sous 
réserve d’une autorisation par l’Assemblée Générale extraordinaire ; et 

 de mettre en œuvre toute autre pratique qui viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou 
par l’AMF ou tout autre objectif qui serait conforme à la réglementation en vigueur. 
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L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourra être effectué ou payé par tous moyens, sur le 
marché ou de gré à gré, y compris par voie d’opérations sur blocs de titres ou d’offres publiques, de 
mécanismes optionnels, d’instruments dérivés, d’achat d’options ou de valeurs mobilières dans le 
respect des conditions réglementaires applicables. La part du programme réalisée sous forme de bloc 
pourra atteindre l’intégralité du programme de rachat d’actions.  

Cette autorisation pourra être mise en œuvre dans les conditions suivantes :  

 le nombre maximum d’actions dont la Société pourra faire l’acquisition au titre de la présente 
résolution ne pourra excéder la limite de 10 % des actions composant le capital social à la date 
de réalisation du rachat des actions de la Société ; 

 le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou 
d’apport ne pourra excéder 5 % du capital social ; 

 le montant maximum global destiné au rachat des actions de la Société ne pourra dépasser 
40 millions d’euros ;  

 le prix maximum d’achat par action de la Société est fixé à 10 euros, étant précisé qu’en cas 
d’opération sur le capital, notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite 
d’actions, division ou regroupement des actions, ce prix maximum d’achat sera ajusté en 
conséquence par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions 
composant le capital avant l’opération concernée et le nombre d’actions après ladite opération ; 
et 

 les actions détenues par la Société ne pourront représenter à quelque moment que ce soit plus 
de 10 % de son capital social. 

Les actions rachetées et conservées par la Société seront privées de droit de vote et ne donneront pas 
droit au paiement du dividende. 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute personne 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, en vue d’assurer l’exécution de ce 
programme de rachat d’actions propres, et notamment pour passer tous ordres de bourse, conclure 
tous accords pour la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations 
auprès de l’AMF et tous autres organismes, établir tous documents, notamment d’information, procéder 
à l’affectation et, le cas échéant, réaffectation, dans les conditions prévues par la loi, des actions acquises 
aux différentes finalités poursuivies, remplir toutes formalités et d’une manière générale, faire tout ce 
qui est nécessaire. 

La présente autorisation est donnée pour une période de 18 mois à compter de la présente assemblée 
générale. 

Cette autorisation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée et remplace l’autorisation donnée à la 
septième résolution par l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de la Société du 19 décembre 
2019.  

Le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée Générale des opérations réalisées dans 
le cadre de la présente résolution, conformément à l’article L.225-211 du Code de commerce. 
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II. De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

QUATORZIEME RÉSOLUTION – (Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire 
le capital social par annulation d’actions) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes,  

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à réduire le capital social, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de tout ou partie des 
actions de la Société acquises dans le cadre de tous programmes de rachat d’actions autorisés par 
l’Assemblée Générale des actionnaires, dans la limite de 10 % du capital de la Société existant au jour 
de l’annulation par période de 24 mois, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants 
du Code de commerce. 

Cette autorisation est donnée pour une période de 18 mois à compter de la date de la présente 
Assemblée Générale.  

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute personne 
habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour : 

 procéder à la réduction de capital par annulation des actions ; 

 arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 

 en fixer les modalités et en constater la réalisation ; 

 imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur 
tous postes de réserves et primes disponibles ; 

 et, généralement, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation, modifier, 
en conséquence, les statuts et accomplir toutes formalités requises. 

La présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 
QUINZIEME RÉSOLUTION – (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet 
de décider de l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit 
à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social et statuant 
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment 
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des articles L.225-129-2, L.225-132, L.225-133 et L.225-134, et aux dispositions des articles L.228-91 et 
suivants du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, sa compétence pour décider 
l’émission, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en 
France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence 
à plusieurs monnaies, (i) d’actions ordinaires ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société ou d’une société dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou (iii) de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société ou 
d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, dont 
la souscription pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation avec des 
créances liquides et exigibles, ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d’émission ; 

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions 
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ; 

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à 
600.000 euros, étant précisé que : 

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation, ainsi qu’en vertu des 16ème à 21ème résolutions soumises à la présente 
assemblée générale, ne pourra excéder ce montant global de 600.000 euros ; 

- à ce plafond global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles 
applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

4. Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application de 
la présente délégation de compétence ne pourra excéder 300 millions d’euros, ou la contre-
valeur en euros de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que : 

- le montant de l’ensemble des titres de créance dont l’émission est susceptible d’être réalisée 
en application de la présente résolution ainsi que des 16ème à 21ème résolutions soumises à 
la présente assemblée générale ne pourra excéder ce montant global de 300 millions 
d’euros ; 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de 
commerce ni aux autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa, L.228-93 
dernier alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce ; 

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du 
pair ; 

5. Décide que, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et dans les conditions 
fixées par le Conseil d’administration, les actionnaires ont, proportionnellement au nombre de 
leurs actions, un droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux actions ordinaires, aux 
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valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital de la 
Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances ainsi qu’aux valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre, émises en vertu de la présente délégation de 
compétence. Le Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit 
préférentiel de souscription à titre réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits 
de souscription et, en tout état de cause, dans la limite de leurs demandes. 

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la 
totalité d’une émission d’actions, de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant 
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances ainsi que 
de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société, décidée en 
application de la présente délégation, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre 
qu’il estimera opportun, une ou plusieurs des facultés offertes par l’article L.225-134 du Code 
de commerce, à savoir : 

- limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-
ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ; 
ou 

- offrir au public tout ou partie des actions non souscrites ; 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société, renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit ; 

7. Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées 
soit par souscription en numéraire dans les conditions prévues ci-dessus, soit par attribution 
gratuite aux propriétaires des actions anciennes. 

En cas d’attribution gratuite de bons autonomes de souscription, le Conseil d’administration 
aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables 
et que les titres correspondant seront vendus ; 

8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre 
en œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet de : 

- décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission, 
notamment le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date 
de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités par 
lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation 
donneront accès à des titres de capital de la Société ; 

- déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le 
cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise 
d’actifs de la Société, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
à émettre) et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront en ou seront associées 
à des titres de créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère subordonné ou non 
(et, le cas échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les cas obligatoires ou 
facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou 
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d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de 
leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de 
remboursement par remise d’actifs de la Société) ; modifier, pendant la durée de vie des 
titres concernés, les caractéristiques visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, 
compte tenu des dispositions législatives et réglementaires applicables ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres 
en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, et fixer toutes autres modalités permettant 
d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou 
autres droits donnant accès au capital ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale ; et 

- prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la 
présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en 
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour 
procéder à toutes formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits 
qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 
réalisation et à la bonne fin de ces émissions ; 

9. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente assemblée générale, 
pour une durée de 26 mois ; 

10. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, 
à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

 
SEIZIEME RÉSOLUTION – (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de 
décider de l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre au public, 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres 
de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital à émettre) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et statuant 
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment 
des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136, aux dispositions de l’article L. 225-148 du Code de 
commerce, et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants du Code de commerce : 
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1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour décider 
l’émission, par voie d’offre au public, autre que celle visée à l’article L.411-2 1° du Code 
monétaire et financier, y compris pour une offre comprenant une offre au public, en une ou 
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, 
en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, 
à l’émission (i) d’actions ordinaires ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement 
ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société ou d’une société dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou (iii) de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société ou d’une société 
dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, dont la souscription 
pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation avec des créances liquides et 
exigibles ; 

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions 
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ; 

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à 
250.000 euros, étant précisé que : 

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation s’imputera sur le plafond nominal global de 600.000 euros fixé à la 
15ème résolution ci-dessus ; 

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation ainsi qu’en vertu des 17ème, 19ème et  20ème résolutions ne pourra 
excéder ce plafond de 250.000 euros ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles 
applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou d’autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

4. Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application de 
la présente délégation de compétence ne pourra excéder 150 millions d’euros ou la contre-
valeur en euros de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que : 

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du 
pair ; 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de 
commerce ni aux autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa, L.228-93 
dernier alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce ; et 

- ce montant s’impute sur le plafond global de 300 millions d’euros pour l’émission des titres 
de créance fixé à la 15ème résolution ci-dessus ;  

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles 
d’être émis en application de la présente délégation, en laissant toutefois au Conseil 
d’administration le pouvoir d’instituer au profit des actionnaires un droit de priorité à titre 
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irréductible et/ou réductible ne donnant pas droit à la création de droits négociables, en 
application des dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce ; 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquelles les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

7. Décide que, sans préjudice des termes de la 19ème résolution ci-après : 

- le prix d’émission des actions nouvelles émises sera fixé conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne 
pondérée des cours côtés de l’action de la Société lors des trois dernières séances de bourse 
sur le marché réglementé d’Euronext à Paris précédant la fixation de ce prix, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 10%) ; 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible 
d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa 
précédent ; 

8. Décide que si les souscriptions des actionnaires et du public n’ont pas absorbé la totalité d’une 
émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital telles que définies ci-
dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, une ou 
plusieurs des facultés suivantes : 

- limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-
ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ; 
ou 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 

9. Décide que le Conseil d’administration pourra faire usage de la présente délégation à l’effet de 
rémunérer des titres apportés à une offre publique d’échange initiée par la Société sur ses 
propres titres ou les titres d’une autre société, dans les limites et sous les conditions prévues par 
l’article L. 225-148 du Code de commerce ;  

10. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre 
en œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet de : 

- décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission, 
notamment le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date 
de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités par 
lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation 
donneront accès à des titres de capital de la Société ; 

- déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le 
cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise 
d’actifs de la Société, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
à émettre) et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront en ou seront associées 
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à des titres de créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère subordonné ou non 
(et, le cas échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les cas obligatoires ou 
facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou 
d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de 
leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de 
remboursement par remise d’actifs de la Société) ; modifier, pendant la durée de vie des 
titres concernés, les caractéristiques visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, 
compte tenu des dispositions législatives et réglementaires applicables ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres 
en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, et fixer toutes autres modalités permettant 
d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; 

- en cas d’émission de titres à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une 
offre publique d’échange, fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant 
de la soulte en espèces à verser sans que les modalités de détermination de prix du 
paragraphe 7 de la présente résolution trouvent à s’appliquer, constater le nombre de 
titres apportés à l’échange, et déterminer les conditions d’émission ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale ; et 

- prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la 
présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en 
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour 
procéder à toutes formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits 
qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 
réalisation et à la bonne fin de ces émissions ; 

11. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente Assemblée Générale, 
pour une durée de 26 mois ; 

12. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, 
à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

 
DIX-SEPTIEME RÉSOLUTION – (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à 
l’effet de décider de l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre visée 
à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier (ex « placement privé »), d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit 
à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre) 
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L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et statuant 
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment 
des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136, et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants du 
Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour décider 
l’émission, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier 
(anciennement visée sous la qualification de « placement privé »), tant en France qu’à l’étranger, 
en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, 
à l’émission (i) d’actions ordinaires, ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement 
ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société ou d’une société dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou (iii) de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société ou d’une société 
dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital dont la souscription 
pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation avec des créances liquides et 
exigibles ; 

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions 
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ; 

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à 
250.000 euros étant précisé que : 

- les émissions de titre de capital réalisées en vertu de la présente délégation par une offre 
visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier ne pourront pas excéder les limites 
prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la 
présente assemblée générale, l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée à 
l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier est limitée à 20% du capital de la Société 
par an, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration 
d’utilisation de la présente délégation) ; 

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation s’imputera sur le montant nominal maximum de 250.000 euros prévu 
par la 16ème résolution ci-dessus et sur le plafond nominal global de 600.000 euros fixé à la 
15ème résolution ci-dessus ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles 
applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

4. Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application de 
la présente délégation de compétence ne pourra excéder 150 millions d’euros ou la contre-
valeur en euros de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que : 
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- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du 
pair ;  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de 
commerce ni aux autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa, L.228-93 
dernier alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce ; et 

- ce montant s’impute sur le plafond global de 300 millions d’euros pour l’émission des titres 
de créance fixé à la 15ème résolution ci-dessus.  

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles 
d’être émis en application de la présente délégation ; 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquelles les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

7. Décide que, sans préjudice des termes de la 19ème résolution ci-après : 

- le prix d’émission des actions nouvelles émises sera fixé conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne 
pondérée des cours côtés de l’action de la Société lors des trois dernières séances de bourse 
sur le marché réglementé d’Euronext à Paris précédant la fixation de ce prix, éventuellement 
diminuée de la décote maximale de 10%) ;  

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible 
d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa 
précédent ; 

8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre 
en œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet de : 

- décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission, 
notamment le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date 
de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités par 
lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation 
donneront accès à des titres de capital de la Société ; 

- déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le 
cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise 
d’actifs de la Société, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
à émettre) et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront en ou seront associées 
à des titres de créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère subordonné ou non 
(et, le cas échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les cas obligatoires ou 
facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou 
d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de 
leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de 
remboursement par remise d’actifs de la Société) ; modifier, pendant la durée de vie des 
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titres concernés, les caractéristiques visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, 
compte tenu des dispositions législatives et réglementaires applicables ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres 
en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, et fixer toutes autres modalités permettant 
d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale ; et 

- prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la 
présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en 
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour 
procéder à toutes formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits 
qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 
réalisation et à la bonne fin de ces émissions ; 

9. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente assemblée générale, 
pour une durée de 26 mois ; 

10. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, 
à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

  
DIX-HUITIEME RÉSOLUTION – (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à 
l’effet d’augmenter le montant des émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, et statuant conformément à l’article L.225-135-1 du Code de commerce,  

1. Délègue au Conseil d’administration, sa compétence, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à l’effet de 
décider d’augmenter le nombre d’actions, de titres de capital ou autres valeurs mobilières à 
émettre dans le cadre de toute émission réalisée en application des 15ème, 16ème et 17ème 
résolutions ci-avant, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les délais et 
limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, pendant un délai 
de 30 jours à compter de la clôture de la souscription et dans la limite de 15% de l’émission 
initiale) ; 
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2. Décide que le montant nominal des émissions décidées en application de la présente délégation 
s’imputera sur le montant du plafond applicable à l’émission initiale et sur le plafond nominal 
global de 600.000 euros prévu à la 15ème résolution de la présente Assemblée Générale ;  

3. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente assemblée générale, 
pour une durée de 26 mois ; 

4. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, 
à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

 
DIX-NEUVIEME RÉSOLUTION – (Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de fixer le 
prix des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès 
à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre, réalisées par voie d’offre au public ou d’offre visée à l’article 
L.411-2 1° du Code monétaire et financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, dans la limite de 10% du capital par an) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L.225-136 du Code de 
commerce : 

1. Autorise le Conseil d’administration avec faculté de subdélégation à toute personne 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour les émissions (i) d’actions 
ordinaires ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres 
titres de capital de la Société, ou (iii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 
terme, à des titres de capital à émettre de la Société réalisées en vertu des 16ème et 17ème  
résolutions de la présente assemblée générale, à décider de déroger aux conditions de fixation 
de prix prévues par lesdites 16ème et 17ème résolutions, conformément aux dispositions de l’article 
L.225-136 1° deuxième alinéa du Code de commerce, et de le fixer conformément aux conditions 
suivantes : 

- le prix d’émission des actions sera au moins égal au cours moyen pondéré de l’action de 
la Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors de la dernière séance de bourse 
précédant l’émission, diminué éventuellement d’une décote maximale de 10% ;  

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission devra être tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de la somme 
susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action de la 
Société émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au 
montant visé ci-dessus ; 

2. Décide que le montant nominal maximum d’augmentation de capital résultant de la mise en 
œuvre de la présente autorisation ne pourra excéder 10% du capital social par an (ledit capital 
étant apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration fixant le prix de l’émission), 
étant précisé que ce plafond s’imputera sur le montant du plafond applicable prévu à la 16ème  
résolution ou à la 17ème résolution selon le cas et sur le plafond nominal global de 600.000 euros 
prévu à la 15ème résolution de la présente assemblée générale ; 
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3. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre 
en œuvre la présente autorisation, notamment à l’effet de conclure tous accords à cet effet, en 
particulier en vue de la bonne fin de toute émission, constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations 
et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de 
toute émission ; 

4. Décide que la présente autorisation est valable, à compter de la présente assemblée générale, 
pour une durée de 26 mois ; 

5. Décide que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même 
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette autorisation. 

 
VINGTIEME RÉSOLUTION – (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration, à l’effet 
de décider de l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, au profit des personnes 
physiques ou morales, en ce compris des sociétés industrielles ou commerciales, ou des fonds 
d’investissement de droit français ou étranger, qui investissent régulièrement dans les domaines des 
technologies dédiées au secteur médical, biotechnologique, pharmaceutique, ou à des prestataires de 
services d'investissement français ou étranger, ou tout établissement étranger ayant un statut équivalent, 
susceptibles de garantir la réalisation d’une telle opération et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis, 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres 
de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital à émettre) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, 
notamment L.225-138, et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, en une ou 
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, 
pour décider de l’émission (i) d’actions ordinaires, ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société ou d’une société dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou (iii) de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société ou 
d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital dont 
la souscription pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation avec des 
créances liquides et exigibles, au bénéfice des personnes visées au paragraphe 5 ci-après ; 

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions 
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ;  

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement ou à terme en application de la présente délégation est fixé à 250.000 
euros, étant précisé que :  
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- ledit plafond s’impute sur le montant nominal maximum de 250.000 euros prévu par la 16ème 
résolution et sur le plafond nominal global de 600.000 euros fixé à la 15ème résolution de la 
présente Assemblée Générale ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles 
applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

4. Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application de 
la présente délégation de compétence ne pourra excéder 150 millions d’euros, ou la contre-
valeur en euros de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que :  

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du 
pair ;  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de 
commerce ni aux autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa, L.228-93 
dernier alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce ; et 

- ce montant s’impute sur le plafond global de 300 millions d’euros pour l’émission des titres 
de créance fixé à la 15ème résolution ci-dessus ;  

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 
faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit de souscrire aux valeurs mobilières 
faisant l’objet de la présente résolution à des personnes physiques ou morales, en ce compris 
des sociétés industrielles ou commerciales, ou des fonds d’investissement de droit français ou 
étranger, qui investissent régulièrement dans les domaines des technologies dédiées au secteur 
médical, biotechnologique, pharmaceutique, ou à des prestataires de services d'investissement 
français ou étranger, ou tout établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de 
garantir la réalisation d’une telle opération et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 

Le Conseil d’administration fixera la liste des bénéficiaires, au sein de la catégorie des 
bénéficiaires mentionnée ci-dessus au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription a 
été supprimé et déterminera le nombre de titres à émettre au profit de chaque bénéficiaire ; 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquelles les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

7. Décide que : 

(i) le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins 
égal à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs 
hors marché) des cours de l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris 
des 20 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne 
pouvant le cas échéant être corrigée pour tenir compte des différences de date de 
jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote maximal de 20 % ; 

(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation sera 
telle que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire 
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émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 
visé au point ci-dessus ;  

8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre 
en œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet de : 

- décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission, 
notamment le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date 
de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités par 
lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation 
donneront accès à des titres de capital de la Société ; 

- déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le 
cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise 
d’actifs de la Société, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
à émettre) et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront en ou seront associées 
à des titres de créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère subordonné ou non 
(et, le cas échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les cas obligatoires ou 
facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou 
d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de 
leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de 
remboursement par remise d’actifs de la Société) ; modifier, pendant la durée de vie des 
titres concernés, les caractéristiques visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, 
compte tenu des dispositions législatives et réglementaires applicables ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres 
en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, et fixer toutes autres modalités permettant 
d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale ; et 

- prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la 
présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en 
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour 
procéder à toutes formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits 
qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 
réalisation et à la bonne fin de ces émissions ; 

9. Décide que la présente délégation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la date 
de la présente Assemblée Générale. 
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VINGT-ET-UNIEME RÉSOLUTION – (Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration à 
l’effet de décider de l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société dans la limite de 10% du capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, en rémunération d’apports en nature consentis à la Société) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants, 
L.225-147 alinéa 6 du Code de commerce, L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de 
commerce ne sont pas applicables, avec faculté de subdélégation à toute personne 
conformément aux dispositions  législatives et réglementaires, les pouvoirs nécessaires pour 
décider sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionné au 2ème alinéa de l’article 
L.225-147 du Code de commerce, l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs 
mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital de la Société en 
vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

2. Décide que le plafond du montant nominal de(s) augmentation(s) de capital, immédiate ou à 
terme, susceptible(s) d’être réalisée(s) en application de la présente délégation est fixé à 10% du 
capital de la Société apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration décidant 
l’émission, étant précisé que : 

- ledit plafond s’impute sur le montant nominal maximum de 250.000 euros prévu par la 16ème 
résolution et sur le plafond nominal global de 600.000 euros fixé à la 15ème résolution de la 
présente assemblée générale ; 

- ledit plafond ne tient pas compte du montant nominal des actions à émettre, conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux éventuelles 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres ajustements, visant à préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

3. Décide de supprimer, en tant que de besoin, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires à ces actions ordinaires ou valeurs mobilières au profit des porteurs de titres de 
capital ou de valeurs mobilières, objets de l’apport en nature, et prend acte que la présente 
délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
titres de capital de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le 
fondement de la présente délégation pourront donner droit ; 

4. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre 
en œuvre la présente délégation, et, notamment à l’effet de : 

- statuer, sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionné au 2ème alinéa de 
l’article L.225-147 du Code de commerce, sur l’évaluation des apports et, le cas échéant, 
l’octroi des avantages particuliers et leurs valeurs ; 

- arrêter le nombre de titres à émettre en rémunération des apports ainsi que la date de 
jouissance des titres à émettre ; 
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- imputer, le cas échéant, s’il le juge opportun, les frais, droits et honoraires occasionnés 
par les émissions sur le montant des primes correspondantes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
social ; 

- constater la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la 
présente délégation, procéder à la modification corrélative des statuts, procéder à toutes 
formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à 
la réalisation de ces apports ; 

5. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente assemblée générale, 
pour une durée de 26 mois ; 

6. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, 
à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

 
VINGT-DEUXIEME RÉSOLUTION – (Autorisation à consentir au Conseil d’administration pour augmenter 
le capital social par émission de titres de capital ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, 
ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, et statuant conformément, d’une part, aux dispositions des articles L.225-
129-2, L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce et, d’autre part, aux dispositions des articles 
L.3332-1 et suivants du Code du travail : 

1. Autorise le Conseil d’administration avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à décider d’augmenter le capital 
social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules décisions, aux époques et selon les modalités qu’il 
déterminera, par émission (i) d’actions ordinaires, ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société, ou (iii) de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société réservés aux adhérents à un ou 
plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établi en commun par la Société et les 
entreprises en France ou en dehors de France qui lui sont liées dans les conditions de l’article 
L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail ; 

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres à émettre 
en application de la présente autorisation en faveur des bénéficiaires définis au premier 
paragraphe ci-dessus ; 

3. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquels les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

4. Décide que le ou les prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières donnant 
accès au capital social sera déterminé dans les conditions prévues aux articles L.3332-19 et 
suivants du Code du travail et décide de fixer la décote maximale à 20 % de la moyenne des 
premiers cours cotés lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil 
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d’administration fixant la date d’ouverture des souscriptions. Toutefois, l’Assemblée Générale 
autorise expressément le Conseil d’administration à réduire la décote ou ne pas en consentir, 
notamment pour tenir compte de la réglementation applicable dans les pays où l’offre sera mise 
en œuvre ;  

5. Décide que le montant nominal maximum de ou des (l’) augmentation(s) de capital 
susceptible(s) d’être réalisée(s) en application de la présente autorisation ne pourra excéder 2 % 
du capital de la Société, apprécié au jour de la décision d’utilisation de la présente autorisation 
par le Conseil d’administration, étant précisé que : 

- le montant nominal maximal de ou des (l’) augmentation(s) de capital susceptible(s) d’être 
réalisée(s) en application de la présente autorisation s’imputera sur le plafond global de 
600.000 euros fixé à la 15ème résolution de la présente Assemblée Générale ou à toute 
résolution de même nature qui s’y substituerait ; et 

- ces montants ne tiennent pas compte du montant nominal des actions supplémentaires 
à émettre, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le 
cas échéant, aux éventuelles stipulations contractuelles prévoyant d’autres ajustements, 
visant à préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant 
accès au capital de la Société ; 

6. Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil 
d’administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-
dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au 
capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé 
en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas 
échéant, de la décote ; 

7. Décide que, dans le cas où les bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus n’auraient 
pas souscrit dans le délai imparti la totalité de l’augmentation de capital, celle-ci ne serait 
réalisée qu’à concurrence du montant des actions souscrites, les actions non souscrites pouvant 
être proposées à nouveau auxdits bénéficiaires dans le cadre d’une augmentation ultérieure ; 

8. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation ou de 
subdélégation, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en 
œuvre la présente autorisation et, notamment, à l’effet de : 

- fixer les critères auxquels devront répondre les sociétés dont les salariés pourront 
bénéficier des émissions réalisées en application de la présente autorisation, déterminer 
la liste de ces sociétés ; 

- arrêter les modalités et conditions des opérations, les caractéristiques des actions, et, le 
cas échéant, des autres valeurs mobilières, déterminer le prix de souscription calculé selon 
la méthode définie à la présente résolution, arrêter les dates d’ouverture et de clôture des 
souscriptions et les dates de jouissance et fixer les dates et les modalités de libération des 
actions souscrites ; 

- faire toute démarche nécessaire en vue de l’admission en bourse des actions créées 
partout où il le décidera ; 

- imputer sur le poste « primes d’émission » le montant des frais relatifs à ces 
augmentations de capital et y prélever, s’il le juge opportun, les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission, modifier 
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corrélativement des statuts et, généralement, accomplir, directement ou par mandataire, 
toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social réalisées en 
application de la présente autorisation ; 

9. Décide que l’autorisation conférée au Conseil d’administration en vertu de la présente résolution 
est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale ; 

10. Décide que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même 
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette autorisation. 

 
VINGT-TROISIEME RÉSOLUTION – (Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet 
d’attribuer gratuitement des actions de performance aux membres du personnel salarié et aux mandataires 
sociaux de la Société et de ses filiales) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants 
et L.225-197-1 et suivants du Code de commerce :  

1.  Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à procéder en une ou plusieurs 
fois, à des attributions gratuites d’actions existantes et/ou à émettre de la Société (les « actions 
de performance ») au profit des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux 
de la Société et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés, directement ou indirectement, 
dans les conditions de l'article L.225-197-2 du Code de commerce, ou de certaines catégories 
d’entre eux ;  

2.  Décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions 
et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, les conditions d’attribution et les critères 
d’attribution des actions. Le Conseil d’administration devra assujettir l’attribution des actions à 
une condition de présence et à des conditions de performance pour les mandataires sociaux de 
la Société et les autres membres du personnel salarié de la Société et/ ou des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés ;  

3.  Décide que le nombre d’actions de performance pouvant être attribuées au titre de la présente 
autorisation ne pourra excéder 3 % du capital social de la Société apprécié au jour de la décision 
d’attribution par le Conseil d’administration, étant précisé que :  

(i) ce plafond est fixé sans tenir compte des ajustements législatifs, règlementaires, et le cas 
échéant contractuels, nécessaires à la sauvegarde des droits des bénéficiaires ;  

(ii) que ce plafond ne s’impute pas sur le plafond global de 600.000 euros fixé à la 15ème 
résolution de la présente assemblée générale ; et  

(iii) le nombre total des actions de performance attribuées ne peut excéder 10 % du capital social 
à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration.  

4.  Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une 
période d’acquisition minimale de 2 ans et que les bénéficiaires devront conserver lesdites 
actions pendant une durée minimale supplémentaire de 2 ans à compter de l’attribution 
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définitive des actions. Par dérogation à ce qui précède, l’Assemblée Générale autorise le Conseil 
d’administration à décider que, dans l’hypothèse où l’attribution desdites actions à certains 
bénéficiaires ne deviendrait définitive qu’au terme d’une période d’acquisition minimale de 4 
ans, ces derniers bénéficiaires ne seraient alors astreints à aucune période de conservation ; 

5.  Décide que l’attribution définitive des actions pourra avoir lieu avant le terme de la période 
d’acquisition en cas d’invalidité des bénéficiaires correspondant au classement dans la 2ème ou 
3ème catégorie prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale (ou équivalent hors de 
France) et que les actions seront librement cessibles immédiatement ;  

6.  Autorise le Conseil d’administration à procéder, le cas échéant, pendant la période d’acquisition, 
aux ajustements du nombre d’actions de performance attribuées en fonction des éventuelles 
opérations sur le capital de la Société de manière à préserver les droits des bénéficiaires ;  

7.  En cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, autorise le Conseil d’administration à réaliser 
une ou plusieurs augmentation(s) de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et prend acte que la présente autorisation 
emporte, de plein droit, renonciation corrélative des actionnaires au profit des attributaires à 
leur droit préférentiel de souscription auxdites actions et à la partie des réserves, bénéfices et 
primes ainsi incorporées, opération pour laquelle le Conseil d’administration bénéficie d’une 
délégation de compétence conformément à l’article L.225-129-2 du Code de commerce ;  

8. Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en 
œuvre la présente autorisation, à l’effet notamment :  

(i) de déterminer si les actions de performance attribuées sont des actions à émettre ou des 
actions existantes ;  

(ii) de déterminer l’identité des bénéficiaires et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ;  

(iii) de fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il sera procédé aux 
attributions d’actions de performance ;  

(iv) d’arrêter les autres conditions et modalités d’attribution des actions, en particulier la période 
d’acquisition et la période de conservation des actions ainsi attribuées, dans un règlement de 
plan d’attribution gratuite d’actions ;  

(v) de décider les conditions dans lesquelles le nombre des actions de performance attribuées 
sera ajusté, en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires applicables ;  

(vi) plus généralement, de conclure tous accords, établir tous documents, constater les 
augmentations de capital résultant des attributions définitives, modifier corrélativement les 
statuts, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes ;  

9. Décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de 38 mois à compter de la date 
de la présente assemblée générale ; et 

10.  Décide que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même 
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette autorisation.  
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VINGT-QUATRIEME RÉSOLUTION – (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration 
à l’effet de décider d’une augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices 
ou autres dont la capitalisation serait admise) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, statuant conformément aux 
dispositions des articles L.225-129 et suivants et L.225-130 du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute personne habilitée 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, la compétence de décider une ou 
plusieurs augmentations de capital, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera par 
incorporation successive ou simultanée de réserves, bénéfices, primes d’émission, d’apport ou 
de fusion ou toutes autres sommes dont la capitalisation serait légalement et statutairement 
admise, sous forme d’attribution d’actions gratuites et/ou d’élévation de la valeur nominale des 
actions existantes ; 

2. Décide que le montant nominal d’augmentation de capital pouvant être réalisée dans le cadre 
de la présente délégation ne pourra excéder 250.000 euros étant précisé que : 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles 
applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant droit à des titres de capital de la Société ; 

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente résolution ne s’imputera pas sur le plafond global fixé par la 15ème résolution de 
la présente assemblée générale ; 

3. Décide qu’en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution d’actions gratuites et 
conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce, le Conseil 
d’administration pourra décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas 
négociables et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la 
vente étant allouées aux titulaires des droits dans les conditions législatives et réglementaires 
applicables ; 

4. Confère au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à l’effet de 
mettre en œuvre la présente délégation, et, notamment de : 

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital ; 

- fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions 
existantes composant le capital social sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à 
compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation 
du nominal portera effet ; 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et généralement prendre toutes 
mesures et effectuer toutes formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation 
de capital et apporter aux statuts les modifications corrélatives ; 
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5. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la 
présente assemblée générale ; 

6. Décide que la présente délégation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même 
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

 
VINGT-CINQUIEME RÉSOLUTION – (Pouvoirs pour les formalités légales) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires, confère tous pouvoirs aux porteurs d’un original, de copies ou 
d’extraits du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres 
qu’il appartiendra de réaliser. 
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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE DU 17 DECEMBRE 2020 

 
 
Chers actionnaires, 
 
L’assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires d’Amplitude Surgical, société 
anonyme, dont le siège social est situé au 11, Cours Jacques Offenbach 26000 Valence (« Amplitude 
Surgical » ou la « Société ») a été convoquée par le Conseil d’administration pour le 17 Décembre 2020 
à 9 heures, à huis clos, au siège de la Société, afin de se prononcer sur les projets de résolutions ci-après 
présentés.  
 
Nous vous présentons, dans le présent rapport, les motifs de chacune des résolutions qui sont soumises 
à votre vote lors de l’assemblée générale. 
 
1. Marche des affaires 
 
La marche des affaires et la situation financière de la Société au cours de l’exercice clos le 30 juin 2020 
sont décrites dans le document d’enregistrement universel de la Société pour l’exercice clos le 30 juin 
2020. 
 
2. Résolutions de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 
2.1. Approbation des comptes sociaux et consolidés (première et deuxième résolutions) 
 
Les première et deuxième résolutions soumettent à l’approbation des actionnaires les comptes sociaux 
et consolidés de la Société pour l’exercice clos le 30 juin 2020, tels qu’arrêtés par le Conseil 
d’administration. 

Les comptes sociaux se traduisent par une perte de 4.762.674,04 euros. 

Les comptes consolidés font ressortir une perte de 14.642 milliers d’euros. 

La Société n'a supporté aucune charge visée à l'article 223 quinquies du Code général des impôts. 

Nous vous invitons à approuver ces résolutions. 

2.2. Affectation du résultat (troisième résolution) 
 
Sous réserve que les comptes sociaux et consolidés tels que présentés par le Conseil d’administration 
soient approuvés par les actionnaires, la troisième résolution soumet à l’approbation des actionnaires 
l’affectation du résultat déficitaire de l’exercice clos le 30 juin 2019 suivante : 

Origine des sommes à affecter : 
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- résultat de l’exercice 2020 (perte)……………….............………………………..…  4.762.674,04 euros 

- report à nouveau antérieur au 30 juin 2020 (débiteur)………………......... 38.372.293,13 euros 

          ________________________ 

                         Total……………………………………………………………...….……….  43.134.967,17 euros 

Affectation : 

- en totalité au poste report à nouveau (débiteur)…………......................  43.134.967,17 euros 

       _____________________ 

Total……………………………………………………………………………………………… 43.134.967,17 euros 

Le compte « report à nouveau déficitaire » serait ainsi porté à 43.134.967,17 euros. 

En conséquence, aucun dividende ne devrait être distribué au titre de l’exercice clos le 30 juin 2020. 

Aucun dividende n’a été distribué au titre des trois derniers exercices.  

2.3 Conventions réglementées (quatrième résolution) 

La quatrième résolution concerne l’approbation par l’assemblée générale des conventions visées aux 
articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, c’est-à-dire les conventions dites « réglementées » 
qui ont été, préalablement à leur conclusion, autorisées par le Conseil d’administration au cours de 
l’exercice clos le 30 juin 2020. 

Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2020, aucune convention nouvelle n’a été conclue. 

En outre, les actionnaires seront invités à prendre acte des conventions conclues au cours des exercices 
précédents et qui se sont poursuivies au cours de l’exercice clos le 30 juin 2020. Ces conventions sont 
décrites dans le document d’enregistrement universel de la Société pour l’exercice clos le 30 juin 2020 
et le rapport spécial des commissaires aux comptes.  

Elles concernent:  

 une convention de prêt intragroupe ; 

 un contrat de prestation de services conclu entre OrthoFin II et Amplitude SAS ; 

 une convention de gestion de trésorerie du 31 octobre 2011 ; et 

 une convention d’intégration fiscale ;  
 

2.4 Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 2020/2021 
(cinquième résolution) 

Conformément aux articles L.2225-37 et L. 225-37-2 du Code de commerce, la politique de rémunération 
des mandataires sociaux non dirigeants est décrite à la section 3.2.1 « Politique de rémunération applicable 
aux mandataires sociaux non dirigeants (administrateurs) » du document d’enregistrement universel de la 
Société pour l’exercice clos le 30 juin 2020. 
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Nous vous invitons à approuver cette politique de rémunération. 

2.5 Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Olivier Jallabert, Président Directeur 
Général, pour l’exercice 2020/2021 (sixième résolution) 

Conformément aux articles L.2225-37 et L. 225-37-2 du Code de commerce, la politique de rémunération 
des mandataires sociaux non dirigeants est décrite à la section 3.2.2 « Politique de rémunération applicable 
aux dirigeants mandataires sociaux pour l’exercice qui sera clos le 30 juin 2020, soumise à l’approbation des 
actionnaires (article L.225-37-2 du Code de commerce) » du document d’enregistrement universel de la 
Société pour l’exercice clos le 30 juin 2020. 

Nous vous invitons à approuver cette politique de rémunération. 

2.6 Approbation du rapport sur les rémunérations contenant les éléments visés à l’article L.225-37-
3 I du Code de commerce (septième résolution) 

Conformément aux dispositions des articles L. 225-100 II et L.225-37-3 I du Code de commerce, les 
informations mentionnées à l’article L.225-37-3 I du Code de commerce, le rapport du Conseil 
d’administration sur le gouvernement d’entreprise (chapitre 3 du document d’enregistrement universel) doit 
contenir les informations mentionnées à l’article L.225-37-3 I du Code de commerce et relatives aux 
rémunérations de toutes natures versées ou attribuées à l’ensemble des mandataires sociaux au cours de 
l’exercice clos le 30 juin 2020. 

Nous vous invitons à approuver ce rapport. 

2.7 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice 2019/2020 à Monsieur 
Olivier Jallabert, Président-Directeur Général (huitième résolution)  

 

En application de l’article L. 225-100 du Code de commerce, la huitième résolution soumet à l’approbation 
des actionnaires de la Société les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 30 juin 2020 à 
Monsieur Olivier Jallabert, Président-Directeur Général. 

Les éléments de rémunération concernés portent sur : (i) la part fixe, (ii) la part variable annuelle et, le 
cas échéant, la partie variable pluriannuelle avec les objectifs contribuant à la détermination de cette 
part variable, (iii) les rémunérations exceptionnelles, (iv) les options d’actions, les actions de performance 
et tout autre élément de rémunération de long terme, (v) les indemnités liées à la prise ou à la cessation 
des fonctions, (vi) le régime de retraite supplémentaire et (vii) les avantages de toute nature. 

Les éléments de rémunération mentionnés ci-dessus sont détaillés dans le document d‘enregistrement 
universel de la Société pour l’exercice clos le 30 juin 2020, à la section 3.2.4 « Eléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au 
Président-Directeur Général au titre de l’exercice 2019/2020 et soumis à l’approbation des actionnaires 
(article L. 225-100 du Code de commerce) » et sont repris ci-dessous. 

  



36 
 

Olivier Jallabert (Président-Directeur Général) 

Éléments de la 
rémunération due ou 
attribuée au titre de 
l’exercice clos le 30 

juin 2020 

Montant ou 
valorisation comptable 

soumis au vote 

Présentation 

Rémunération fixe 
annuelle 

330.000 euros Olivier Jallabert a été nommé Président-Directeur Général 
d’Amplitude Surgical le 10 juin 2015. 

Le Conseil d’administration du 10 juin 2015, le Conseil 
d’administration du 17 octobre 2017, puis du 16 octobre 
2018 a fixé la rémunération annuelle brute fixe à un 
montant de (i) 290.000 euros du 1er juillet 2017 au 31 
décembre 2017, puis (ii) 300.000 euros à compter du 1er 
janvier 2018, (iii) 315 000 euros au 1er janvier 2019 , et 
enfrin 330 000 euros au 1er janvier 2020 

Rémunération variable 
annuelle 

72.500 euros Voir paragraphe 3.2.3 (« Rémunérations et avantages de 
toute nature attribués aux dirigeants mandataires sociaux 
pour les exercices clos le 30 juin 2019 et le 30 juin 2020 ») 
du présent document d’enregistrement universel. 

Rémunération variable 
différée 

Non applicable Non applicable 

Rémunération variable 
pluriannuelle 

Non applicable Non applicable 

Options de souscription 
ou d’achat d’actions 

Non applicable Non applicable 

Attribution gratuite 
d’actions 

0 euros Voir paragraphe 3.7.4 (« Attribution gratuite d’actions ») 
du présent document d’enregistrement universel. 

Autre élément de 
rémunération à long 
terme 

Non applicable Non applicable 

Intéressement 0 euros Les résultats de l’exerice 2019-2020 ne donnent pas droit 
à l’intéressement.   

Rémunération allouée 
au titre du mandat 
d’administrateur 

Non applicable Non applicable 

Valorisation des 
avantages de toute 
nature 

16.032 euros Voir paragraphe 3.2.3 (« Rémunérations et avantages de 
toute nature attribués aux dirigeants mandataires sociaux 
pour les exercices clos le 30 juin 2020 et le 30 juin 2019 ») 
du présent document d’enregistrement universel. 

Indemnité de départ Aucun versement Le Conseil d’administration de la Société a décidé, le 10 
juin 2015, d’octroyer à Olivier Jallabert, en sa qualité de 
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Olivier Jallabert (Président-Directeur Général) 

Éléments de la 
rémunération due ou 
attribuée au titre de 
l’exercice clos le 30 

juin 2020 

Montant ou 
valorisation comptable 

soumis au vote 

Présentation 

Président-Directeur Général de la Société, une indemnité 
de départ en cas de départ involontaire décidé par le 
Conseil d’administration de la Société et équivalant à 24 
mois de salaire (soit actuellement la somme de 792.500 
euros) soumise à des conditions de performance (critères 
quantitatifs fondés sur le chiffre d’affaires et l’EBITDA 
du Groupe).  

Le Conseil d’administration de la Société a décidé, le 16 
octobre 2018, de renouveler par anticipation le mandat de 
Président-Directeur Général d’Olivier Jallabert, sous 
réserve de l’approbation par l’Assemblée générale du 20 
décembre 2018 de son mandat d’administrateur. Lors de 
ce renouvellement, le Conseil a également approuvé 
l’engagement pris au bénéfice d’Olivier Jallabert. 

Le Conseil d’administration de la Société a décidé, le 22 
Octobre 2019, de confirmer les modalités appliquées aux 
indemnités de départ. 

Voir paragraphe 3.3 (« Opérations avec les apparentés ») 
du présent document d’enregistrement universel. 

Indemnité de non-
concurrence 

Non applicable Non applicable 

Régime de retraite 
supplémentaire 

8.702 euros Olivier Jallabert bénéfice d’un régime de retraite 
supplémentaire à cotisations définies pour un montant 
maximal égal à huit fois le plafond de la sécurité social 
(soit environ 27.424 euros par an). 

Voir paragraphe 3.3 (« Opérations avec les apparentés ») 
du présent document d’enregistrement universel. 

Nous vous invitons à approuver les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 
clos le 30 juin 2020 à Monsieur Olivier Jallabert, en qualité de Président-Directeur Général. 

2.8 Ratification de la cooptation de Monsieur Stefano DRAGO en qualité d’administrateur de la 
Société (neuvième résolution) 

Nous vous invitons à : 

Prendre acte de la démission de Monsieur Bertrand PIVIN de son mandat d’administrateur de la Société ;  

Décider, en conséquence, de ratifier, conformément aux dispositions de l’article L.225-24 du Code de 
commerce, la nomination de : 

Monsieur Stefano DRAGO, 
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Né le 30 décembre 1972 à Mondovi (Italie), 
De nationalité italienne, 

Demeurant 100, rue du Bac, 75007 Paris, 

coopté en qualité d’administrateurs par décisions du Conseil d’Administration de la Société, en 
remplacement de Monsieur Bertrand PIVIN, démissionnaire, pour la durée du mandat restant à courir 
de ce dernier, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 30 juin 2022. 

2.9 Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société 
(dixième résolution) 

 
Nous vous invitons à :  
 
Prendre acte de la démission de la démission de la société Apax Partners SAS, représentée par Madame 
Annick BITOUN, de son mandat d’administrateur de la Société ;  
 
Décider, en conséquence, de ratifier, conformément aux dispositions de l’article L.225-24 du Code de 
commerce, la nomination de : 
 

Madame Charlotte PENNEC, 
Née le 16 décembre 1984, 
De nationalité française, 

Demeurant 13, rue du Maine, 75014 Paris, 
 
cooptée en qualité d’administrateur par décisions du Conseil d’administration de la Société, en 
remplacement de la société Apax Partners SAS (représentée par Madame Annick BITOUN), 
démissionnaire, pour la durée du mandat restant à courir de cette dernière, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2022. 

2.10 Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société 
(onzième résolution) 

Conformément aux dispositions de l’article 20 des statuts de la Société, nous vous invitons à décider de 
nommer Monsieur Augustin GRANDCOLAS, en qualité de censeur de la Société, pour une durée de 
quatre (4) années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 30 juin 2024. 

2.11 Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société 
(douzième résolution) 

Conformément aux dispositions de l’article 20 des statuts de la Société, nous vous invitons à décider de 
nommer Monsieur Mateo PANIKER, en qualité de censeur de la Société, pour une durée de quatre (4) 
années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 30 juin 2024. 

2.12 Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société 
(treizième résolution) 

L’assemblée générale mixte de la Société du 19 Décembre 2019 a autorisé le Conseil d’administration à 
opérer sur les actions de la Société pour une durée de 18 mois à compter de la date de cette assemblée. 
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En conséquence, la treizième résolution propose à l’assemblée générale des actionnaires d’autoriser le 
Conseil d’administration à racheter les actions de la Société dans les limites fixées par les actionnaires  

L’autorisation pourrait notamment être mise en œuvre aux fins (i) d’assurer la liquidité, (ii) d’honorer les 
obligations liées à des attributions d'options sur actions, des attributions gratuites d’actions ou à d’autres 
attributions, allocations ou cessions d'actions aux salariés ou aux mandataires sociaux de la Société ou 
d'une entreprise associée et réaliser toute opération de couverture afférente à ces opérations, (iii) 
d’assurer la couverture des engagements de la Société au titre de droits avec règlement en espèces 
portant sur l'évolution positive du cours de bourse de l'action de la Société consentis aux salariés et 
mandataires sociaux de la Société ou d'une entreprise associée, (iv) de la remise d’actions de la Société 
dans le cadre d’opérations de croissance externe, (v) de la remise d’actions de la Société à l’occasion 
d’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès par tout moyen, immédiatement 
ou à terme, à des actions de la Société, (vi) de l’annulation de tout ou partie des actions ainsi rachetées, 
ou encore (vii) de mettre en œuvre toute autre pratique qui viendrait à être admise ou reconnue par la 
loi ou par l’Autorité des marchés financier (l’ « AMF ») ou tout autre objectif qui serait conforme à la 
réglementation en vigueur. 

L’autorisation qui serait, le cas échéant, consentie au Conseil d’administration comprend des limitations 
relatives au prix maximum de rachat (10 euros), au montant maximal alloué à la mise en œuvre du 
programme de rachat (40 millions d’euros), au volume de titres pouvant être rachetés (10% du capital 
de la Société à la date de réalisation des achats) ou utilisés dans le cadre d’une opération de croissance 
externe (5% du capital de la Société).  

Cette autorisation serait consentie pour une durée de 18 mois et priverait d’effet, pour sa partie non 
utilisée, l’autorisation précédemment consentie. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3. De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

3.1 Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par 
annulation d’actions (quatorzième résolution) 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration à réduire le capital social par annulation de 
tout ou partie des actions acquises dans le cadre de tout programme de rachat d’actions autorisé par 
l’assemblée générale des actionnaires de la Société prévoyant cet objectif. 

Les réductions de capital auxquelles le Conseil d’administration pourrait procéder en vertu de cette 
autorisation seraient limitées à 10% du capital de la Société au jour de l’annulation par période de 24 
mois. 

Cette autorisation serait conférée pour une durée de 18 mois. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2 Autorisations financières (quinzième à vingt-quatrième résolutions) 

L’assemblée générale des actionnaires de la Société consent régulièrement au Conseil d’administration 
la compétence ou les pouvoirs nécessaires afin de procéder à des émissions d’actions ordinaires et/ou 
de valeurs mobilières, avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, afin de répondre aux besoins de financement du groupe Amplitude Surgical. 
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Ainsi, l’assemblée générale du 19 Décembre 2019 a consenti au Conseil d’administration les délégations 
et autorisations financières présentées en Annexe 1 du présent rapport. Ces autorisations ont été 
utilisées dans les conditions décrites dans ledit tableau. 

Ces délégations de compétence et autorisations ont été consenties pour des durées qui prendront fin 
en 2021. Ainsi, la Société pourrait ne pas disposer des délégations et autorisations nécessaires dans 
l’hypothèse où la Société déciderait de procéder à une ou plusieurs émissions d’actions ordinaires et/ou 
de valeurs mobilières. 

En conséquence, il est proposé aux actionnaires de la Société de consentir au Conseil d’administration 
de nouvelles délégations de compétence et autorisations afin de conférer à la Société la flexibilité de 
procéder à des émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières en fonction du marché et du 
développement du groupe Amplitude Surgical, et de réunir, le cas échéant, avec rapidité les moyens 
financiers nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie de développement du groupe Amplitude 
Surgical, telle qu’elle est décrite dans le document d’enregistrement unique pour l’exercice clos le 30 
juin 2020. 

En cas d’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, la Société entend privilégier les 
opérations avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires. Néanmoins, des 
circonstances particulières peuvent justifier une suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, en conformité avec leurs intérêts. Ainsi, la Société pourrait saisir les opportunités offertes 
par les marchés financiers, notamment compte tenu de la situation actuelle de ceux-ci. La Société 
pourrait également associer les salariés du groupe Amplitude à son développement, notamment par 
l’intermédiaire d’une émission de titres qui leur serait réservée ou de l’attribution gratuite d’actions. La 
Société pourrait réaliser des émissions de titres sous-jacents à des titres émis par la Société ou des filiales 
du groupe Amplitude. La suppression du droit préférentiel de souscription permettrait également la 
réalisation d’offres publiques d’échange ou d’acquisitions payées intégralement en titres. Enfin, 
l’émission de titres pourrait venir rémunérer des apports en nature de titres financiers qui ne seraient 
pas négociés sur un marché réglementé ou équivalent. 

Le montant maximal de l’ensemble des augmentations de capital (hors augmentation de capital de 
capital par voie de capitalisation de primes, réserves, bénéfices ou autres sommes et hors attribution 
gratuite d’actions) serait de 600.000 euros soit 60 millions d’actions, représentant 125,5 % du capital et 
des droits de vote de la Société.  

En outre, le montant maximal des augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de 
souscription (hors augmentations de capital réservées aux salariés et hors attribution gratuite d’actions) 
serait de 250.000 euros soit 25 millions d’actions, représentant 52,3 % du capital et des droits de vote 
de la Société.  

Les projets de résolutions soumis au vote de l’assemblée générale concernent ainsi : 

3.2.1 Emission de titres avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires (quinzième 
résolution) 

La quinzième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de compétence à 
l’effet d’augmenter le capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires.  

Les émissions seraient réservées aux actionnaires de la Société qui se verraient attribuer un droit 
préférentiel de souscription, négociable sur le marché. Ces opérations auraient donc un impact dilutif 
limité pour les actionnaires existants qui pourraient décider de participer à l’opération ou de céder leurs 
droits sur le marché. 



41 
 

Les opérations concerneraient l’émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières qui sont des titres 
de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital ou donnant droit, 
immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre. Les valeurs mobilières pourraient 
prendre la forme de titres de capital ou de titres de créance. L’accès au capital de la Société serait 
matérialisé, notamment, par la conversion ou l’échange d’une valeur mobilière ou la présentation d’un 
bon. Ces émissions pourraient notamment être utilisées en vue de financer des opérations de croissance 
externe. 

Les augmentations de capital réalisées en application de cette délégation ne pourraient pas excéder un 
montant nominal maximal de 600.000 euros (soit 60 millions d’actions d’une valeur nominale de 0,01 
euro). Le montant nominal de l’ensemble des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de cette autorisation et des autorisations visées aux 16ème à 21ème résolutions ne pourra excéder 
ce montant global de 600.000 euros. 

Les émissions de titres de créance seraient limitées à un montant nominal maximal de 300 millions 
d’euros. Le montant de l’ensemble des titres de créance dont l’émission est susceptible d’être réalisée 
en application de cette autorisation et des autorisations visées aux 16ème à 21ème résolutions ne pourra 
excéder ce montant global de 300 millions d’euros. 

Le prix de souscription des actions et/ou des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en application 
de cette délégation serait fixé par le Conseil d’administration, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires applicables. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute 
délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.2 Emission de titres avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie 
d’offre au public (seizième résolution) 

La seizième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de compétence à 
l’effet d’augmenter le capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, par voie d’offre au public, y compris par voie d’offre comprenant une offre au public.  

Les émissions seraient ouvertes au public et auraient un impact dilutif pour les actionnaires existants qui 
seront traités comme tous les autres investisseurs. Le Conseil d’administration pourrait néanmoins 
octroyer une priorité (non négociable) aux actionnaires existants. 

Cette délégation pourrait également être utilisée afin de rémunérer l’apport de titres effectués dans le 
cadre d’une offre publique d’échange sur les titres de la Société ou d’une autre société admise aux 
négociations sur un marché réglementé. Dans ce cadre, le Conseil d’administration se prononcerait 
notamment sur la parité d’échange et, le cas échéant, sur le montant de la soulte en espèces à verser. 

Les opérations concerneraient l’émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières qui sont des titres 
de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital ou donnant droit, 
immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre. Les valeurs mobilières pourraient 
prendre la forme de titres de capital ou de titres de créance. L’accès au capital de la Société serait 
matérialisé, notamment, par la conversion ou l’échange d’une valeur mobilière ou la présentation d’un 
bon.  
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Les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en application 
de cette délégation ne pourraient pas excéder un montant nominal maximal de 250.000 euros (soit 25 
millions d’actions d’une valeur nominale de 0,01 euro).  
 
En outre, le montant maximal de l’ensemble des augmentations de capital autorisées avec suppression 
du droit préférentiel de souscription (hors augmentations de capital réservées aux salariés et hors 
attribution gratuite d’actions) ne pourra excéder ce montant de 250.000 euros. 

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application de cette délégation de 
compétence ne pourra excéder 150 millions d’euros. 

Ces plafonds s’imputeraient sur le plafond nominal global de 600.000 euros fixé à la 15ème résolution 
visée au précédent paragraphe. 

Le prix d’émission des actions émises en application de cette délégation de compétence serait au moins 
égal au minimum prévu par les dispositions législatives et réglementaires applicables au jour de 
l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours cotés de l’action de la Société lors des trois 
dernières séances de bourse sur le marché réglementé d’Euronext à Paris précédant la fixation de ce 
prix, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 10%).  

Par ailleurs, le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission mentionné ci-avant. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute 
délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.3. Emission de titres avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie 
d’offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier (ex « placement privé ») (dix-
septième résolution) 

La dix-septième résolution a pour objet de consentir au Conseil d’administration, dans le cadre d'un vote 
spécifique des actionnaires conformément aux recommandations de l’Autorité des marchés financiers, 
une délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital social avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 1° du Code 
monétaire et financier (ex « placement privé »). 

Les opérations seraient ainsi réalisées par voie de placements privés auprès, conformément aux 
dispositions de l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier, des personnes fournissant le service 
d’investissement de gestion de portefeuille pour le compte de tiers, des investisseurs qualifiés ou d’un 
cercle restreint d’investisseurs, sous réserve que ces deux dernières catégories agissent pour compte 
propre. Ces opérations auraient un impact dilutif pour les actionnaires existants qui pourraient ne pas 
être en mesure de participer à l’émission. 

Les opérations concerneraient l’émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières qui sont des titres 
de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre. 
Les valeurs mobilières pourraient prendre la forme de titres de capital ou de titres de créance. L’accès 
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au capital de la Société serait matérialisé, notamment, par la conversion ou l’échange d’une valeur 
mobilière ou la présentation d’un bon. 

Les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en application 
de cette délégation ne pourraient pas excéder un montant nominal maximal de 250.000 euros (soit 25 
millions d’actions d’une valeur nominale de 0,01 euro). Ce plafond s’imputerait sur les plafonds fixés aux 
15ème et 16ème résolutions visés ci-dessus. 

Les émissions de titres de créance seraient limitées à un montant nominal maximum de 150 millions 
d’euros. Ce plafond s’imputerait sur le plafond global fixé à la 15ème résolution. 

En outre, les émissions de titres de capital et de titres de créance réalisées par voie d’offre visée à l’article 
L.411-2 1° (ex « placement privé ») ne pourraient pas excéder les limites prévues par la réglementation 
applicable au jour de l’émission. A titre indicatif, à la date du présent rapport, l’émission de titres de 
capital réalisée par une offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier est limitée à 20% 
du capital de la Société par an. 

Le prix d’émission des actions émises en application de cette délégation de compétence serait au moins 
égal au minimum prévu par les dispositions réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, 
la moyenne pondérée des cours cotés de l’action de la Société lors des trois dernières séances de bourse 
sur le marché réglementé d’Euronext à Paris précédant la fixation de ce prix, éventuellement diminuée 
de la décote maximale de 10%).  

Par ailleurs, le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission mentionné ci-avant. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute 
délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.4. Augmentation du montant des émissions initiales (dix-huitième résolution)  

La dix-huitième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de compétence 
afin d’augmenter le montant des émissions initiales décidées en application des 15ème, 16ème et 17ème 
résolutions décrites ci-dessus, réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de 
souscription.  

Cette délégation de compétence a pour objectif de permettre à la Société de satisfaire d’éventuelles 
sursouscriptions en cas d’émission de valeurs mobilières réservée aux actionnaires ou réalisée par voie 
d’offre au public ou d’offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier. 

Les opérations réalisées dans le cadre de cette délégation ne pourraient excéder 15% de l’émission 
initiale, cette limite s’imputant sur le plafond applicable à l’émission initiale et sur le plafond fixé à la 
15ème résolution décrite ci-dessus. 

Le prix de souscription des actions ou des valeurs mobilières émises en application de cette délégation 
correspondrait au prix de l’émission initiale, décidée en application des 15ème, 16ème et 17ème résolutions 
décrites ci-dessus. 
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Le Conseil d’administration pourrait faire usage de cette délégation de compétence dans les délais 
prévus par la loi, soit, à la date du présent rapport, pendant un délai de 30 jours à compter de la clôture 
de la souscription. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute 
délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.5 Fixation du prix des émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires (dix-neuvième résolution) 

La dix-neuvième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une autorisation afin de déroger 
aux conditions de fixation du prix prévues par les 16ème et 17ème résolutions relatives aux émissions avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, réalisées par voie d’offre au public ou 
d’offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier. 

Ainsi, pour les actions, le prix d’émission des actions serait au moins égal au cours moyen pondéré de 
l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors de la dernière séance de bourse 
précédant l’émission, diminué éventuellement d’une décote maximale de 10%. Pour les valeurs 
mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission devra être tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de la somme susceptible d’être perçue 
ultérieurement par la Société soit, pour chaque action de la Société émise en conséquence de l’émission 
de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé ci-avant. 

Le Conseil d’administration pourrait faire usage de cette faculté dans la limite de 10% du capital social 
par an. 

Le plafond propre à cette autorisation s’imputerait sur le plafond applicable à l’émission initiale et sur le 
plafond fixé à la 15ème résolution. 

Cette autorisation serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute délégation 
antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.6 Emission de titres avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 
de catégorie de personnes (vingtième résolution) 

La vingtième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de compétence à 
l’effet d’augmenter le capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit des personnes physiques ou morales, en ce compris des sociétés industrielles ou 
commerciales, ou des fonds d’investissement de droit français ou étranger, qui investissent 
régulièrement dans les domaines des technologies dédiées au secteur médical, biotechnologique, 
pharmaceutique ou à des prestataires de services d'investissement français ou étranger, ou tout 
établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une telle 
opération et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 

Cette autorisation vise en conséquence à donner à la Société les moyens de lever rapidement des fonds 
auprès d’investisseurs spécialisés dans le domaine médical et ainsi de lui donner plus de flexibilité afin 
de lui permettre de poursuivre son développement. 
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Les opérations concerneraient l’émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières qui sont des titres 
de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital ou donnant droit, 
immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre.  

Les augmentations de capital réalisées en application de cette délégation ne pourraient pas excéder un 
montant nominal maximal de 250.000 euros (soit 25 millions d’actions d’une valeur nominale de 
0,01 euro). En outre, le montant maximal de l’ensemble des augmentations de capital autorisées avec 
suppression du droit préférentiel de souscription (hors augmentations de capital réservées aux salariés 
et hors attribution gratuite d’actions) ne pourra excéder ce montant de 250.000 euros. 

Les émissions de titres de créances seraient limitées à un montant nominal maximal de 150 millions 
d’euros. 

Ces plafonds s’imputeraient respectivement sur les plafonds fixés à la 15ème et 16ème résolutions. 

Le prix d’émission des actions serait au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes (dans le 
carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours de l’action de la Société sur le marché 
réglementé Euronext Paris des 20 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, 
cette moyenne pouvant le cas échéant être corrigée pour tenir compte des différences de date de 
jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20 %.  

Par ailleurs, le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société serait tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission 
de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission mentionné ci-avant. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 18 mois. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.7 Emission de titres en rémunération d’apports en nature avec suppression du droit préférentiel de 
souscription (vingt-et-unième résolution) 

La vingt-et-unième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de pouvoirs à 
l’effet de décider d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires et de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital de la Société en rémunération 
d’apports en nature consentis à la Société et constitutifs de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital.  

Les émissions réalisées dans le cadre de cette délégation de pouvoirs ne pourraient pas excéder 10% du 
capital social, apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration. Le plafond propre à cette 
résolution s’imputerait sur le plafond fixé à la 15ème résolution ainsi que sur celui fixé à la 16ème résolution. 

Le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs nécessaires pour se prononcer, sur le rapport du 
ou des commissaires aux apports, sur l’évaluation des apports et des avantages particuliers et leurs 
valeurs. 

Cette délégation de pouvoirs serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute 
délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.8. Augmentations de capital réservées aux salariés (vingt-deuxième résolution) 
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La vingt-deuxième résolution vise à consentir au Conseil d’administration l’autorisation de réaliser des 
émissions de titres avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des salariés du 
groupe Amplitude Surgical adhérents à un plan d’épargne entreprise ou groupe, établi en commun par 
la Société et les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article 
L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail.  

Les émissions porteraient sur des actions ordinaires, des valeurs mobilières qui sont des titres de capital 
donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital ou donnant droit, immédiatement 
ou à terme, à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre. 

Cette autorisation serait limitée à 3 % du capital de la Société. Ce plafond s’imputerait sur le plafond fixé 
à la 15ème résolution.  

Le ou les prix de souscription serait ou seraient fixé(s) par le Conseil d’administration en application des 
articles L.3332-19 et suivants du Code du travail. En conséquence, s’agissant de titres déjà cotés sur un 
marché réglementé, le prix de souscription ne pourrait pas être supérieur à la moyenne des cours cotés 
lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture des 
souscriptions. En outre, le prix de souscription ne pourrait pas être inférieur de plus de 20 % à cette 
moyenne. 

Par ailleurs, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, le Conseil 
d’administration pourrait prévoir l’attribution d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres 
donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra 
être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas 
échéant, de la décote. 

Cette autorisation serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute délégation 
antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.9. Attribution d’actions de performance (vingt-troisième résolution) 

Conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants et L.229-197-1 et suivants du Code de 
commerce, la dix-septième résolution vise à autoriser le Conseil d’administration à procéder, en une ou 
plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes et/ou à émettre de la Société, au profit 
des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés directement ou indirectement dans les conditions des articles L.225-197-
2 du Code de commerce. 

L’octroi de cette autorisation permettrait au Conseil d’administration de mettre en place des plans 
d’attribution d’actions de performance au bénéfice des mandataires sociaux et salariés du groupe 
Amplitude Surgical tant en France qu’à l’étranger, soumises à des conditions de présence et de 
performance déterminées en lien avec la stratégie.  

Le Conseil d’administration pourrait ainsi mettre en œuvre une sa politique visant à associer les 
collaborateurs aux performances et au développement du groupe Amplitude Surgical, et à assurer la 
compétitivité de leur rémunération, sur des marchés très dynamiques et concurrentiels. 

Les principaux termes de l’autorisation soumise à l’Assemblée générale sont les suivants : 

Plafonds d’attribution 
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Le nombre d’actions pouvant être attribuées gratuitement ne pourra pas être supérieur à 3 % du capital 
de la Société, apprécié au moment où le Conseil d’administration prendra sa décision. Ce plafond est 
indépendant du plafond global de 600.000 euros fixé à la 15ème résolution de l’assemblée générale. 

Ce plafond de 3 % du capital de la Société inclura, le cas échéant, les actions de performance qui seraient 
attribuées aux mandataires sociaux de la Société. Ce plafond a été déterminé en fonction du nombre de 
salariés du groupe Amplitude, de l'organisation en place et des enjeux stratégiques pour une période 
de trois années. 

Le nombre total des actions attribuées gratuitement ne devra pas dépasser 10 % du capital social à la 
date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration.  

Le 27 juillet 2016, le Conseil d’administration a procédé à l’attribution gratuite de 1.407.897 actions de 
performance, représentant 2,91 % du capital de la Société et le 27 juillet 2018, le Conseil d’administration 
a procédé à l’attribution gratuite de 874.989 actions de performance, représentant 1,86 % du capital de 
la Société. 

Conditions d’attribution 

Le Conseil d’administration déterminera les conditions d’attribution et, le cas échéant, les critères 
d’attribution des actions. Le Conseil d’administration devra assujettir l’attribution des actions à des 
critères de présence et de performance collective pour les mandataires sociaux de la Société et pour les 
autres membres du personnel salarié de la Société et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés. 

Les critères d’éligibilité, de niveaux d’octroi et de mesure des performances sont déterminés de manière 
exigeante par le Conseil d’administration en fonction des mesures de la performance opérationnelle du 
groupe Amplitude Surgical.  

Périodes d’acquisition et de conservation 

L’attribution des actions ne serait effective qu’au terme d’une période d’acquisition minimale de 2 ans, 
les bénéficiaires devant ensuite conserver les actions ainsi reçues pendant une durée minimale 
supplémentaire de 2 ans à compter de l’attribution définitive des actions. Par ailleurs, et par dérogation 
à ce qui précède, dans l’hypothèse où l’attribution desdites actions à certains bénéficiaires ne deviendrait 
définitive qu’au terme d’une période d’acquisition minimale de 4 ans, ces derniers bénéficiaires ne 
seraient alors astreints à aucune période de conservation. 

Par ailleurs, l’attribution définitive des actions pourrait avoir lieu avant le terme de la période 
d’acquisition en cas d’invalidité des bénéficiaires correspondant au classement dans la 2ème ou 3ème 
catégorie prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale (ou équivalent hors de France). Les 
actions seraient alors librement cessibles immédiatement. 

Durée de l’autorisation 

Cette autorisation serait consentie pour une durée de 38 mois. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.10 Incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (vingt-quatrième résolution) 

La vingt-quatrième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de 
compétence à l’effet de décider l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou autres dont la capitalisation serait admise. 
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Les augmentations de capital réalisées dans le cadre de cette délégation ne pourraient pas excéder un 
montant nominal maximal de 250.000 euros (soit 25 millions d’actions d’une valeur nominale de 0,01 
euro).  

Le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs notamment pour fixer le montant et la nature des 
sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le 
nominal des actions existantes composant le capital social sera augmenté. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 26 mois. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.4. Pouvoirs pour les formalités légales (vingt-cinquième résolution) 

La vingt-cinquième résolution concerne les pouvoirs devant être consentis en vue d’accomplir les 
formalités consécutives à la tenue de l’assemblée générale, en particulier les formalités de dépôt et de 
publicité. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 
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EXPOSE SOMAIRE DE L’ACTIVITE 

 

Faits marquants de l’année : 
 
- Amplitude Surgical a obtenu gain de cause dans son litige avec l’URSSAF pour la période allant 

jusqu’au 30 juin 2014 ; 
- Signature par Novastep du contrat de distribution exclusif avec Carbon22, société américaine 

spécialisée dans le développement de solutions innovantes pour les implants du pied et de la 
cheville ; 

- Arrêt des interventions chirurgicales programmées à partir de mi-mars 2020 dû à la pandémie 
COVID-19 et reprise progressive de l’activité à partir de mi-mai 2020. L’impact négatif sur le chiffre 
d’affaires de 2019-20 avait été estimé à environ 20,0 M€ à la date de publication de ce communiqué 
de presse ; 

- Signature du contrat relatif à l’acquisition par PAI Partners d’une participation majoritaire au capital 
d’Amplitude Surgical à hauteur de 52,3% du capital, sous réserve de l’approbation des autorités 
compétentes. 

 
Synthèse financière – données à taux courants :  
 

En M€ - Normes IFRS 2019-20 2018-19 Var. 
Chiffre 
d’affaires 

  88,3 102,6 -13,9% 

Marge brute 64,1 76,2 -15,8% 
En % du CA   72,6% 74,3% -170 pb  
Dépenses commerciales & marketing 32,3 39,4 -18,1% 
Dépenses administratives 10,1 11,1 -8,7% 
Dépenses de R&D 4,1 3,9 3,9% 
EBITDA   17,6 21,7 -19,0% 
En % du CA   19,9% 21,2% -130 pb 
Résultat Opérationnel Courant -6,1 2,3   
Produits et charges opérationnels non courants 3,2 -3,0   
Résultat Opérationnel -2,8 -0,7   
Résultat financier -8,5 -7,0   
Résultat Net - part du Groupe -14,2 -9,0   
          
Dette financière nette  107,8 104,7   
Trésorerie nette de clôture 36,6 19,6   

 
EBITDA de 17,6 M€ représentant 19,9% du chiffre d’affaires 
 
Au cours de l’exercice 2019-20 clos au 30 juin 2020, Amplitude Surgical a enregistré un chiffre d’affaires 
de 88,3 M€, en baisse de -13,9% et de -13,4% à taux de change constants. L’activité a été 
significativement impactée à partir de mi-mars 2020 par l’arrêt de toutes les interventions chirurgicales 
programmées sur le marché français suivi progressivement par des arrêts dans les autres pays des filiales 
internationales du Groupe. L’impact négatif sur le chiffre d’affaires de l’année a été estimé à environ  
20 M€. 
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En France, le chiffre d’affaires annuel s’inscrit à 55,2 M€, en retrait de -15,7%.  
 
L’activité internationale du Groupe ressort à 33,1 M€, en baisse de 10,7% et de 9,3% à taux constants. 
Les filiales du Groupe enregistrent une baisse de 8,5% à taux constants à 24,3 M€, cette baisse étant 
limitée par la performance enregistrée au cours des 9 premiers mois, notamment par l’activité Novastep 
aux Etats-Unis. L’activité via les distributeurs est en baisse de -11,4% à 8,8 M€. 
 
Les ventes de Novastep, solutions innovantes pour la chirurgie des extrémités (pied et cheville), ont 
enregistré une croissance de +9,4% à taux constants et ressortent à 8,7 M€, portée par les Etats-Unis 
(+63,0% à taux constants).  
 
La marge brute ressort à 72,6%, en baisse de 170 points de base par rapport au niveau de l’exercice 
précédent, sous l’effet des baisses de prix intervenus en France en mai 2019 et un mix produits modifié 
pendant la période impactée par la COVID-19. 
 
Au 30 juin 2020, les effectifs d’Amplitude Surgical s’établissent à 436 et sont stables par rapport à fin 
juin 2019 ; les charges de personnel ont diminué de -8,8% par rapport à l’exercice 2018-19. 
 
Les dépenses commerciales et administratives ont été maitrisées dans le contexte de la crise sanitaire : 
elles représentent 42,4 M€ au 30 juin 2020 contre 50,5 M€ l’exercice précédent, soit 48,0% du chiffre 
d’affaires cette année contre 49,2% un an plus tôt.  
 
Par ailleurs, les dépenses de R&D sont restées pratiquement stables à 4,1 M€, soit 4,6% du chiffre 
d’affaires. 
 
L’EBITDA du Groupe ressort ainsi à 17,6 M€, soit 19,9% du chiffre d’affaires en retrait par rapport à 
l’exercice précédent. 
 
Le Résultat Opérationnel Courant de l’exercice est une perte de -6,1 M€ contre un bénéfice de  
2,3 M€ en 2018-19 impacté par le faible niveau d’activité sur le dernier trimestre de l’exercice dû au 
COVID-19. Le Résultat Opérationnel ressort en perte de -2,8 M€ contre une perte de  
-0,7 M€ en 2018-19, impacté par la reprise de la provision au titre de la « Taxe sur la promotion des 
dispositifs médicaux » de 8,6 M€ sur la période allant jusqu’au 30 juin 2014 et la dépréciation des projets 
de R&D pour -2,7 M€. 
 
Le Résultat financier est en perte de -8,5 M€ contre une perte de -7,0 M€ lors de l’exercice précédent, 
compte tenu d’une nette dégradation des gains et pertes de change. 
 
La charge d’impôts résulte des charges d’impôts des filiales étrangères, ainsi que de l’ajustement des 
déficits fiscaux antérieurs activés et l’actualisation du taux d’impôts appliqué sur les déficits fiscaux 
antérieurs activés. 
 
Le résultat net (part du Groupe) est une perte de -14,2 M€, contre une perte nette de -9,0 M€ au cours 
de l’exercice précédent. 
 
Excédent de trésorerie opérationnelle de 12,4 M€ – Trésorerie nette de 36,6 M€ à fin juin 2020 
 

Le flux net de trésorerie généré par l'activité opérationnelle s’est élevé à 12,4 M€ contre 8,2 M€ en 2018-
19. La baisse de la marge brute d’autofinancement de 8 M€ par rapport à 2018-19 liée à une activité 
réduite par la crise sanitaire a été compensée par une réduction du besoin en fonds de roulement de 
6,9 M€ grâce à l’optimisation du stock des implants de 4 M€ et par la baisse mécanique due à la 
réduction de l’activité. 
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Les investissements se sont élevés à 9,6 M€, en recul par rapport aux 13,8 M€ de l’exercice précédent 
grâce à l’optimisation de l’utilisation du parc existant des instruments. 
 
Ainsi, à fin juin 2020, le Groupe dispose d’une structure financière solide avec une position de trésorerie 
et équivalents de trésorerie de 36,6 M€. La Dette Financière Nette du Groupe ressort à 107,8 M€, soit un 
gearing (ratio Dette Financière Nette / Capitaux Propres) de 1,52 contre 1,22 à fin juin 2019. 
 
Pour tenir compte de l’impact de la pandémie, le Groupe a finalisé au 26 juin 2020 les discussions avec 
les émetteurs des Emprunts Obligataires afin d’aménager les conditions de test du ratio de levier (dette 
financière nette / EBITDA) demandé par la documentation des Obligations Sèches. La limite a été 
supprimée pour le calcul au 30 juin 2020 et a été relevée à 8,5 pour le test à venir au 31 décembre 2020.  
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DEMANDE D’ENVOI DES DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

 
 
AMPLITUDE SURGICAL 
Société Anonyme au capital de 478.048,41 euros 
Siège social : 11, Cours Jacques Offenbach, 26000 Valence 
533 149 688 R.C.S Romans 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE 
DU 17 DECEMBRE 2020 

AMPLITUDE SURGICAL – AVIS DE CONVOCATION 
 
 
 

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS 
(à retourner à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées, 14 rue Rouget de Lisle, 
92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9) 
 
M, Mme, Mlle : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse postale ou électronique :……………………………………………………….………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Propriétaire de (1) :…………………………………………………………………………….………………………………titres inscrits 

au nominatif, 

……………………………………………………………………Titres au porteur inscrits en compte chez 

………………………………………...…… 

Demande d’envoi à l’adresse ci-dessus des documents ou renseignements visés par les articles                  

R.225-81 et 83 du Code de commerce. 

 

Fait à ………………………………………………………… 

Le ………………………………………………………… 2020 

 

Signature 

 
 
 
(1) Rayer la mention inutile 
 
Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, tout actionnaire peut, à compter de la date de convocation de 
l’Assemblée et jusqu’au cinquième jour avant la réunion, demander à la société de lui envoyer les documents prévus aux articles R. 225-
81 et 83 dudit Code de commerce. 
Si vous souhaitez recevoir ces documents, vous voudrez bien nous retourner le présent formulaire. Nous vous signalons de plus que les 
actionnaires titulaires de titres au nominatif peuvent, par une demande unique, obtenir des documents précités qui seront établis à 
l’occasion de chacune des Assemblées d’actionnaires ultérieures 

 


